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UN REPAS, DES CHANSONS ET DES DANSES POUR NOS AÎNES…UN REPAS, DES CHANSONS ET DES DANSES POUR NOS AÎNES…   

Le traditionnel repas des anciens s’est déroulé dimanche 19 mars dernier à la Grande Salle des 2 Lacs, un lieu agréable, clair et aéré 
toujours très apprécié des convives. 
 

Un accompagnement, un assaisonnement magistralement réussi par l’orchestre Mélodie Blues selon un mélange subtil de notes    
anciennes et contemporaines chantées et dansées toujours avec une petite touche d’humour entraînant ainsi les hôtes dans cette 
ambiance festive jusqu’en début de soirée. 
 

Les papilles aussi étaient en émoi grâce au succulent repas servi par Diana Traiteur qui a su régaler tout ce beau monde. On a dégusté 
certes. Mais on a aussi parlé, beaucoup, conversé, longtemps, passionnément… 
 

Des échanges sur un triptyque gastronomie, chansons et pas de danses qui fit merveille. Trois temps de nature différente mais tous 
trois entièrement tournés vers la rencontre, l’échange et le partage au cœur d’un après-midi apprécié sans réserve par la petite      
centaine d’invités du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS). 
 

Entre musique, repas et souvenirs partagés... une édition 2017 plus que         
réussie aux dires des hôtes au moment de leur départ et  même de retours 
écrits en mairie !  
 

Un grand merci donc aux organisateurs , membres du CCAS et employés  
communaux dévolus à cet évènement ainsi qu’aux aînés qui ont répondu 
grandement présents encore cette année. 
 

Ce fut un moment très convivial toujours très prisé chez les séniors, prêts à 
recommencer l'an prochain, donc le rendez-vous leur est d’ores et déjà      
donné en espérant qu’ils soient encore plus nombreux lors de la prochaine 
édition. 
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MAIRIE 
FERMETURE DES SERVICES MUNICIPAUX 

 

En raison des fêtes à venir, 
Les Services Administratifs et Techniques de la Mairie ainsi que la Bibliothèque seront fermés : 
 

- Le samedi 15 avril 2017 — Fermeture exceptionnelle    
- Le lundi 17 avril 2017 — Lundi de Pâques 
- Le samedi 29 avril 2017 — Fermeture exceptionnelle    
- Le lundi 1er mai 2017 — Fête du Travail 
- Le samedi 06 mai 2017 — Fermeture exceptionnelle     
- Le lundi 08 mai 2017 — Victoire 1945 
- Le jeudi 25 mai 2017 — Ascension 
- Le samedi 03 juin 2017 — Fermeture exceptionnelle       
- Le lundi 05 juin 2017 — Pentecôte 

 

ELECTION PRESIDENTIELLE 
L'élection du Président de la République se déroulera en deux tours de scrutin : 
- premier tour : dimanche 23 avril 2017 
- second tour : dimanche 7 mai 2017 
 

Le Président de la République est élu pour 5 ans. 
Tout candidat à la présidentielle doit obtenir le parrainage d'au moins 500 élus. 
 

ELECTIONS LEGISLATIVES 
Les 577 députés siégeant à l'Assemblée nationale remettront leur mandat en jeu : 
- premier tour : dimanche 11 juin 2017 
- second tour : dimanche 18 juin 2017 
 

Les députés sont élus pour 5 ans. 

CALENDRIER DES ELECTIONS EN 2017 (RAPPEL) 

EXPOSITION UNIVERSELLE 

"AVEC PARIS-SACLAY, JE VEUX 2025 !"   
 

L’Essonne est candidate à l’accueil de l’Exposition universelle 2025. Pour notre territoire et ses habitants, il s’agit  d’une opportunité 

exceptionnelle. 23 milliards d’euros de retombées économiques directes, création massive d’emplois durables, renforcement de      

l’accessibilité au bénéfice de tous… Notre mobilisation doit être à la hauteur de ces enjeux ! 
 

Notre territoire est doté d’un potentiel qui mérite d’être partagé avec les 50 millions de visiteurs attendus. Il se projette vers l’avenir 

et est ouvert sur le monde. Il dispose de tous les atouts pour proposer un projet à la fois extraordinaire et résolument humain.            

La thématique de l’Exposition universelle 2025, "La connaissance à partager, la planète à protéger", renforce encore notre            

candidature, tant Paris-Saclay incarne et porte cette exigence. La transmission des savoirs anime au quotidien ses écosystèmes et les 

synergies entre ses chercheurs, ses entrepreneurs et ses étudiants lui permettent de bâtir des réponses efficaces aux grands enjeux 

du XXIe siècle, au premier rang desquels la préservation de l’environnement. 
 

À nous, à vous, dès aujourd’hui, de tout mettre en œuvre pour faire de Paris-Saclay, en 2025, l’emblème de ce que nous voulons  

donner à voir au monde, le miroir de l’innovation et de l’audace à la française. Notre énergie doit  converger vers une même             

aspiration : faire gagner la France ! 
 

Avec la candidature de Paris-Saclay, prenez part à cet enthousiasme collectivement porté par l’ensemble des forces vives du         

territoire : rejoignez la mobilisation et apportez votre soutien sur www.paris-saclay2025.fr ! Ensemble, faisons de notre territoire le 

cœur de la France et du monde pour l’Exposition universelle 2025 ! 

 

L’Essonne se mobilise pour que le Plateau de Saclay accueille le Village global 

de l’Exposition Universelle. Vous avez quelques mois pour apporter votre  

soutien à ce projet ambitieux sur www.paris-saclay2025.fr

http://www.elysee.fr/
http://www.pleinevie.fr/article/3-changements-pour-les-elections-presidentielles-14579
http://www.assemblee-nationale.fr/
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COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL  DU 6 MARS 2017 
(EXTRAIT) 

 
 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide de  
VOTER les taux d’imposition 2017 tels que définis ci-dessous: 
- Taxe d’Habitation : 8,80 % - Taxe Foncier Bâti : 12,50 % - Taxe Foncier Non Bâti : 44,00 % 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide de 
ADOPTER le taux de la redevance d’assainissement à 0,39 €/m3 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide de  
INSCRIRE le montant de la cotisation au SIAHVY pour l’année 2017 sur le budget principal de la Commune, soit 34 412,28 € 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide de  
APPROUVER les nouveaux statuts du statuts du SIAHVY tels qu’adoptés par délibération du Comité Syndical du 15 décembre 
2016 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide de              
ACCORDER la garantie de la collectivité à l’Immobilière 3F à hauteur de 100 % pour un prêt de 2 185 000 € contracté auprès 
de la Caisse des Dépôts et Consignations 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide de 
ADOPTER de nouveaux tarifs pour les Salles des 2 Lacs (petite et grande) qui seront applicables à compter du 1er avril 2017 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide de  
CREER un poste de Brigadier-Chef Principal de Police Municipale 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide de 
APPROUVER la mise en place des dispositifs indemnitaires des agents de la filière Police Municipale 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide de  
SOLLICITER une subvention auprès du Conseil Régional dans le cadre du dispositif « Bouclier de Sécurité » afin d’équiper la 
Police Municipale (véhicule, matériel…) 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide de  
PRENDRE acte des rapports annuels d’activités et des rapports sur le prix et la qualité du service public de l’année 2015  
constitués de comptes-rendus économiques et d’indicateurs techniques et financiers 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide de  
S’OPPOSER au transfert de la compétence en matière de PLU à la Communauté Paris-Saclay 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide de  
DEMANDER au Conseil Départemental de modifier la carte du recensement des Espaces Naturels Sensibles (ENS) sur le         
territoire de la Commune de VILLEJUST tels qu’ils sont définis au plan joint à la présente délibération 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide de     
APPROUVER la mise en place d’un périmètre d’étude sur le secteur de La Folie Bessin au titre de l’article L111-10 du Code 
de l’Urbanisme 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide de  
AUTORISER Monsieur le Maire à lancer une consultation auprès de bureaux d’études sur le secteur du Bois des Vignes ainsi 
que sur le secteur des Bas Villevents 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide de  
S’ENGAGER dans le respect de la charte de mobilisation et de coordination du 6 décembre 2016 dans le cadre de la          
prévention et de la lutte contre les constructions illégales 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide de  
APPROUVER l’échange sans soulte de droits indivis des parcelles susvisées entre la Commune de Villejust et la Commune de 
Nozay 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité, par 13 voix Pour, 2 voix Contre, 1 Abstention, décide de 
ACQUERIR la propriété bâtie du 2 rue de la Mairie à Villejust dans le cadre d’une négociation amiable, basée sur l’estimation 
du Service du Domaine 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité, par 13 voix Pour, 2 voix Contre, 1 Abstention , décide de 
CONTRACTER un emprunt de 650 000 € au taux fixe de 0,41 € pour une durée de 5 ans auprès de  la Caisse d’Epargne       
d’Ile-de-France 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide de  
AUTORISER Monsieur le Maire à déposer une demande de Permis de Démolir une partie de la propriété sise 22 rue de la      
Mairie 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide de  
APPROUVER le contrat de prestations de services pour l’entretien des réseaux d’assainissement conclue entre SUEZ EAU 
FRANCE SAS et la Commune de Villejust 
 

******** 
Retrouvez le procès-verbal de ce conseil municipal dans son intégralité sur notre site internet  
www.mairie-villejust.fr – Rubrique Votre Mairie – Les Conseils Municipaux 

http://www.mairie-villejust.fr
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ECOLE ELEMENTAIRE « JEANNE CHANSON » : 
PROJET DE SENSIBILISATION A LA LANGUE FRANCAISE « DIS-MOI DIX MOTS » 

 

Tous les CM2 de l’école élémentaire « Jeanne Chanson » ont travaillé 

sur un projet de sensibilisation à la langue française qui  s’intitule  

« Dis-moi dix mots ». Celui-ci consistait à illustrer dix mots sur le           

thème de l’informatique et à travailler sur l’origine de ceux-ci. 
 

Les mots que les élèves ont représentés sont : télésnober,                

héberger, émoticône, favori, nuage, canular, fureter, pirate,          

nomade, avatar. 
 

Les panneaux sont exposés pendant un mois dans Villejust. Six ont été 

placés dans « Le Bourg » et quatre autres à « La Poitevine ».  

Chaque panneau est accompagné d’un plan et d’une explication.  
 

C’est un moyen original de visiter notre ville. 

 
 

Les habitants de VILLEJUST sont conviés à commémorer            
le 72ème anniversaire de la victoire du 8 mai 1945 avec la 
municipalité et les Anciens Combattants. 
 

Cette cérémonie aura lieu au Monument aux Morts,           
Place de  l’Eglise. 
 

A cette occasion, nous nous rassemblerons                                   
le lundi 8 mai 2017 devant la mairie à 11h00. 
 

A l’issue de cette cérémonie, un vin d’honneur sera servi en 
Mairie, Salle du Conseil. 

COMMEMORATION DU 8 MAI 1945 

Cadre de vie 

 

 

 Dans le cadre de l’opération Essonne Verte - Essonne Propre,  la commune          

organise en partenariat avec l’école élémentaire « Jeanne Chanson » et le SIOM, 

un grand nettoyage de printemps sur différents secteurs du territoire communal 

afin de sensibiliser les enfants au respect de la nature qui les entoure. 
 

Ce grand nettoyage de printemps, réservé aux scolaires et aux parents d’élèves 

les accompagnant, se déroulera cette année le vendredi 05 mai 2017. 

ESSONNE VERTE - ESSONNE PROPRE 
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CHASSE A L’ŒUF AU CHÂTEAU DU BOIS COURTIN 

  

. 

RAPPEL  

Une chasse à l’œuf                              

est organisée par la municipalité 

en collaboration avec l’APE,               

pour les enfants âgés de 2 à 6 ans, 

LE DIMANCHE 16 AVRIL 2017          

A 10 HEURES                                                 

dans le parc                                           

du Château du Bois Courtin 

 

                            Vent de nouveautés sur les Rando’durables 2017  

 

Les Rando’durables sont de retour, les 22 et 23 avril prochains. Outre pour son village d’animations installé 
à la ferme de Viltain, à Saclay, cette 8ème édition promet d’être riche en découvertes avec une trentaine de 

randonnées et visites organisées au départ de nombreuses villes de l’agglomération. 

L’agglomération Paris-Saclay a ainsi concocté une trentaine de randonnées et visites à thème aux quatre coins 
du territoire. L’occasion de (re)découvrir la richesse de notre environnement et de s’engager dans des coins de 

nature parfois méconnus. 

Le temps d’une « Rando », devenez le paparazzi des insectes, observez la flore le long de l’Yvette ou de la     
Bièvre, apprenez à reconnaître les oiseaux de votre jardin, à favoriser la biodiversité en ville, mêlez-vous même 
à la vie nocturne et au ballet des chauves-souris… Plus bucolique, assistez aussi à la tonte des moutons et au 
travail de la laine. Tous ces rendez-vous sont animés par des spécialistes amoureux de la nature qui ont à cœur 

de partager leur passion. 

À la ferme de Viltain, le village proposera des ateliers et des animations gratuites pour tous : fabrication de 
produits ménagers et de cosmétiques, de bougies, de tisanes, plantations, troc de plantes… Sans oublier un 
spectacle et des contes pour toute la famille. Tout un programme vous attend pour apprendre à connaître et à 

préserver notre environnement, en s’amusant. 

 

Programme complet sur www.paris-saclay.com                                                                                               
et inscription indispensable pour les randonnées                                                                                          

et visites découvertes, à partir du 13 mars. 

http://www.paris-saclay.com
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REGARDS EN ARRIERE 

 
Le Rouillon, autrefois appelé le Ru de Ballainvilliers, 
traverse le territoire de la commune de Villejust d’ouest 
en est pour aller se jeter dans l’Yvette à Longjumeau. 

Cette séparation naturelle de notre territoire s’est 
longtemps ressentie dans la vie quotidienne des 
habitants. Par exemple, avant la création de la route qui 
relie La Poitevine au Bourg, pour se rendre à l’église, il 
fallait passer un gué situé en contre bas du rond-point 
du RD591 et du poste ERDF. A la Poitevine, le chemin de 
la Messe actuel bifurquait vers l’est à hauteur de la 
mare, puis allait vers le nord pour rejoindre le gué. Selon 
la tradition locale, cette « frontière » était fortement 
ancrée dans les mentalités, entraînant parfois quelques 
querelles de clocher ou de coqs de village. 

Les cours d’eau nommés Rouillon. 

Actuellement, en Ile-de-France, 5 cours d’eau sont 
dénommés « Rouillon » : le Rouillon de Maincourt, 
affluent rive droite de l’Yvette, le Rouillon de Cernay-la-
Ville, affluent rive droite du ru des Vaux-de-Cernay, le 
Rouillon qui prend sa source sur le plateau de Villejust 
et rejoint l'Yvette à Longjumeau, le Rouillon qui naît à 
l’étang du Plessis (Commune de Longvilliers) passe par le 
hameau de Rouillon et rejoint la Rémarde à Saint-Cyr-
sous-Dourdan et le Rouillon de Valence près de 
Dampierre-en-Yvelines. Il y avait également un ancien 
Rouillon en Seine-Saint-Denis. Celui-ci alimenté 
notamment par la Molette avait été détourné pour les 
besoins de l’abbaye de Saint-Denis et des moulins. La 
dérivation nommée Croult (Crodaldi), citée dans l’acte 
constitutif de la mense conventuelle en 832, est ensuite 
divisée en deux bras. L’un alimente l’abbaye de Saint-
Denis et l’autre ses moulins.

1
 

La source du Rouillon 

                                                           
1 Bulletin de la SHARY n°135-136, novembre 2015, p. 4-36)  

Le Rouillon prend sa source sur la commune de Villejust, 
au niveau des fossés de l’ancienne ferme de 
Courtabœuf, avant d’être canalisé pour traverser la zone 
d’activités de Courtaboeuf et l’autoroute A10. Il 
retrouve l’air libre au niveau du bassin de rétention 
d’orages situé à l’ouest du parc des 2 Lacs. 

L’origine du nom « Rouillon » 
Les deux origines les plus communément rencontrées 
sont soit le « Ru du Lion », soit le verbe « rouïr » le 
chanvre ou le lin, c’est-à-dire faire tremper la fibre 
dans l’eau afin de la rendre plus propre

2
. Pour 

appuyer cette dernière hypothèse, des traces de 
bassins destinés à cet usage et situés le long du 
Rouillon auraient été identifiés sur de vieux plans du 
territoire communal de La Ville du Bois. Dans un autre 
ouvrage, le Rouillon pourrait signifier : Lo- (plein) et 
Rwil-(trous), cavités, ouvertures, on-(rivière), ou Rwyll 
(qui se joint, qui se réunit)

3
. 

La ferme du Petit-Rouillon
4
 

Il exista une ferme dite du « Petit-Rouillon » le long du 
ru, disparu avant 1717, sur le territoire de Villejust, au 
lieu-dit du Bois des Vignes, et décrite dans un décret 
volontaire et adjudication du château de « Lunaisy ». La 
ferme du Petit-Rouillon consistant en un corps de logis 
servant de logement au fermier, de cinq travées de 
longueur et une de profondeur appliqué par bas à une 
salle basse sans cheminée au dessus de laquelle est un 
grand berceau de cave dans lequel on entre de plain 
pied. Une grande pièce de terre est séparée de la ferme 
par le ruisseau. Les registres paroissiaux attestent la 
présence d’une habitation en ce lieu. « Le dimanche 20 
mars 1642 fut ensépulturé dans l’églize devant le cœur 
ung enfant estant en nourisse au petit rouillon 
apartenenat a Mr Lenoir demeurant a Paris ». 

 

                                                           
2 « Dictionnaire de la langue Françoise, ancienne et moderne » de 
Pierre Richelet, tome 3. 1728  
3 « Origines de Paris et de toutes les communes, hameaux, 
châteaux etc. des départements de Seine et Seine-et-Oise » par J.-B. 
Robert. Etymologies, cultes et cérémonies religieuses, usages, 
superstitions etc.... Tome 1. 1864  
4 « Chroniques du vieux-marcoussis » de Jean-Pierre Dagnot. 

ETYMOLOGIE - Le mois d’avril tire son nom  du latin 
aprilis, qui était le nom donné à ce mois par les Romains 
en l’honneur de la déesse Aphrodite, ou du verbe latin 
aperire (ouvrir).  
- Avril froid, pain et vin donne,  Mai froid les moissonne 
- Lune d'Avril ne passe pas sans gelée 
- Caprices d'Avril font tomber les fleurs et trembler les 
laboureurs 
- Quand Mars se déguise en été, Avril prend ses habits 
fourrés. 
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RANDONNEES PEDESTRES 
  

Prenez de bonnes résolutions, venez marcher ! 
  

Voici le calendrier des randonnées pédestres  

Lundi 17 avril  Pâques   Marcelle 

Lundi 24 avril  lieu non précisé  Anne 

Lundi 1er mai  Pas de randonnée   

Lundi 08 mai  lieu non précisé  Chantal et Christian Bourgès 

Lundi 15 mai  lieu non précisé  André   

 

RDV à Nozay, parking du cimetière à 13h30, départ 13h45 précises. 
 

Pour tout renseignement, veuillez contacter Michèle JOUBIN au 06 62 59 84 34. 
  

D’autres possibilités de randonnées s’offrent également à vous. Allez visiter le site www.randulis.com 

  

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 
 

LIVRES : NOUVEAUTES A LA BIBLIOTHEQUE 

A partir de 18 mois : 
LA VILLE d’Isabelle JACQUÉ 
Quel bruit fait la pluie sur les toits ? Déclenche la puce son pour le découvrir ! À quoi ressemble le camion des pompiers ? Ouvre vite 
ton livre pour tout savoir sur la ville ! Et sur chaque double page, trouve le petit chat qui s’y cache... 
DECOUVRE LES PETITES BETES de Thierry LAVAL 
Ce petit livre est bordé de mousse et tout coloré ! 
Les illustrations sont très belles, les enfants peuvent bien apprendre et comprendre en touchant les textures. 
 

De 5 à 7 ans : 
MON PREMIER IMAGIER ANGLAIS HELLO KITTY 
220 mots illustrés pour faire ses premiers pas en anglais, avec Hello Kitty 
 

De 6 à 10 ans : 
VOYAGE AUTOUR DU MONDE avec BEN et BERNIE d’Iva SISPEROVA 
Embarquez à la découverte des grandes villes du monde avec Bernie,  
petit garçon aventurier et son fidèle petit chien Ben ! 
 

Romans ados : 
MES VIES DE CHIEN de W. Bruce CAMERON 
Moi, c'est Bailey, et je suis un "Gentil chien". Enfin, c'est ce que tout le monde dit. Je n'ai pas vécu une vie, mais quatre.  
Tantôt chien de bonne famille, tantôt chien policier, son but dans la vie est de satisfaire ses maîtres ! 
 

Romans adultes : 
LA CARTE MAITRESSE de Manuel CORDOUAN 
Michel, éternel enfant à la sensibilité exacerbée, n'a jamais refermé les souffrances de son passé, notamment le manque d'amour de 
sa mère. Responsable des ressources humaines pour un grand groupe, il doit gérer la fermeture de l'une des usines.  
Cerise sur le gâteau, sa femme lui apprend qu'elle souhaite divorcer... Pourtant, selon son ami Samuel qui lui propose une séance de 
tarot, les choses pourraient bien tourner en sa faveur... 
Ce roman de Manuel Cordouan nous invite à redéplier la carte routière des sentiments et à prendre le temps de retrouver les         
sentiers du cœur. 
UN PARFUM D’HERBE COUPEE de Nicolas DELESALLE 
Souvenirs d’enfance : ces moments magiques qui font partie de nous, des petits riens qui seront tout. Un pouvoir d’évocation qui 
vous charmera ! 
LA VENGEANCE DES MERES de Jim FERGUS 
1875. Dans le but de favoriser l’intégration, un chef cheyenne, Little Wolf, propose au président Grant d’échanger mille chevaux 
contre mille femmes blanches pour les marier à ses guerriers. 
Mais la tribu de Little Wolf ne tarde pas à être exterminée par l’armée américaine. Quelques femmes blanches échappent à ce           
massacre. 
Parmi elles, deux sœurs, Margaret et Susan Kelly, traumatisées par la perte de leurs enfants et le comportement sanguinaire de          
l’armée. Elles vont prendre le parti du peuple indien et se lancer dans une lutte désespérée pour leur survie. 
Cette suite de Mille femmes blanches est un formidable hymne aux Indiens et aux femmes. Jim Fergus force 
le respect. 
 

Roman policier : 
CODEX LETHALIS de Pierre-YvesTINGUELY 
Ce roman est une « tuerie » ! Il est captivant du début jusqu'à la fin. En mélangeant les genres : enquête              
policière, meurtres en série, intrigue fortement épicée d'informatique, chasse à l'homme et finalement une forte 
utilisationdu fantastique, il vous tient en haleine du début à la fin. A recommander ! 
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http://www.randulis.com
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Informations pratiques 

 

Associations 
 

Pour la parution du n°437,  

les articles associatifs à faire 

paraître devront parvenir en      

mairie au plus tard le  

 

 

Ramassage des  
encombrants 

 

Retrouvez toutes les dates sur 

notre site internet : 

www.mairie-villejust.fr 

Horaires d’ouverture de la mairie 

(services fermés au public le mercredi) 

 

Accueil – CNI – sacs végétaux  01.69.31.74.40 

Affaires générales – Etat civil  01.69.31.74.43  

Lundi, mardi, jeudi, vendredi :   de 10h30 à 12h00 

       de 13h30 à 17h30 

Samedi (permanence)    de 09h00 à 12h00 

 

Affaires scolaires    01.69.31.74.42 

Lundi, mardi, jeudi, vendredi :   de 10h30 à 12h00 

       de 13h30 à 17h30 

Samedi (permanence)    de 09h00 à 12h00 

 

Urbanisme     01.69.31.74.46 

Lundi, mardi, jeudi, vendredi           de 13h30 à 17h30 

Eventuellement sur rendez-vous 

uniquement le matin     de 09h00 à 10h30 

 

Services techniques (secrétariat)  01.69.31.74.46 

Fax      01.60.14.65.82 

 

 

 

Serge PLUMERAND      Maire   

 

Igor TRICKOVSKI       1er  Adjoint      Affaires Générales, Sécurité, Démocratie Locale, Culture  

 

Sylvie ARMAND-BARBAZA   2ème Adjointe   Finances, Affaires Scolaires et Périscolaires 

 
Didier MEZIERES       3ème Adjoint     Urbanisme, Aménagement du Territoire, Travaux 
 
Estelle QUADJOVIE       4ème Adjointe   Communication, Information, Jeunesse 
 
Sauveur CONCORDIA      5ème  Adjoint    Environnement, Développement Durable, Entretien du Patrimoine 

 

Pour prendre rendez-vous, contact en Mairie : 

Pascale BABOIN – Cabinet du Maire - 01 69 31 74 41 

Email : cabinet-du-maire@mairie-villejust.fr 

 
 

 Liliane GASPARIK 
 
 

 gasparik.liliane@mairie-villejust.fr 

 

Conception et rédaction : 

Contact :  

Bureau Municipal 

Vendredi 14 avril 2017 

Vendredi 14 avril 2017 

http://www.mairie-villejust.fr
mailto:cabinet-du-maire@mairie-villejust.fr

